Compte-rendu 

de la séance du Conseil Municipal

du 14 mars 2008

Installation du Conseil Municipal et Election du maire et des adjoints

L  e quatorze mars deux mille huit   à 20   heures 15  , les membres  

  

  

   du conseil municipal de la commune de Chars, proclamés par le bureau électoral à la suite des opérations des élections municipales du 9 mars 2008  

  , se sont réunis dans la salle de la mairie, sur la convocation qui leur a été adressée le 10 mars 2008 par le maire, conformément aux articles L  2121-10 et L 2122-8 du code général des collectivités territoriales.
Etaient présents : 19

	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Norbert CAUET
	Evelyne BOSSU

	Xavier BACHELET
	Jean MAUREY
	Christian LEPLUS
	Ariane MARTIN

	Nicole DEFRANCE
	Olivier QUILLET
	André BRACK
	Benoît COLSON

	Lionel VILLARD
	Jean-Michel BOUILLONNEC
	Martine VIDECOQ
	Marie-Noëlle PAMART 

	Isabelle SEVESTRE
	Frédéric LEFEVRE 
	Sheila DEPUILLE
	


La séance a été ouverte sous la présidence de Madame Danièle ROUX, maire, qui, après l'appel nominal, a donné lecture des résultats constatés aux procès-verbal des élections et a déclarer installer mesdames et messieurs :

Danièle ROUX, Philippe DELAFOSSE, Norbert CAUET, Evelyne BOSSU, Xavier BACHELET, Jean MAUREY, Christian LEPLUS, Ariane MARTIN, Nicole DEFRANCE, Olivier QUILLET André BRACK, Benoît COLSON, Lionel VILLARD, Jean-Michel BOUILLONNEC, Martine VIDECOQ, Marie-Noëlle PAMART, Isabelle SEVESTRE, Frédéric  LEFEVRE, Sheila DEPUILLE.

  dans leurs fonctions de conseillers municipaux.

Madame Nicole DEFRANCE  , la plus âgée des membres du conseil, a pris ensuite la présidence.

Le conseil municipal a choisi pour secrétaire monsieur Frédéric LEFEVRE  .

Ordre du jour

1. Election du maire

2. Fixation du nombre d’adjoints

3. Election des adjoints 

4. Constitution de la commission d’appel d’offres et de jury de concours

ELECTION DU MAIRE

PREMIER TOUR DE SCRUTIN

Le Président, après avoir donné lecture des articles L 2122-4, L 2122-5, L 2122-7 et L 2122-8 du code général des collectivités territoriales, a invité le conseil à procéder, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l'élection du maire.

Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, a remis fermé au président, son bulletin de vote écrit sur papier blanc.

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

	Nombre de bulletins trouvés dans l'urne
	19

	· A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître
	0

	· Reste pour le nombre des suffrages exprimés
	19

	· Majorité absolue
	10


Ont obtenu :

· Madame Danièle ROUX  

dix neuf voix


Madame Danièle ROUX   ayant obtenu la majorité absolue a été proclamée maire et a été immédiatement installée.

ELECTION DU PREMIER ADJOINT

Il a été procédé, ensuite, dans les mêmes formes et sous la présidence de Madame Danièle ROUX  , élue Maire, à l'élection du premier adjoint.

PREMIER TOUR DE SCRUTIN

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

	Nombre de bulletins trouvés dans l'urne
	19

	· A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître
	0

	· Reste pour le nombre des suffrages exprimés
	19

	· Majorité absolue
	10


Ont obtenu :

· Monsieur Philippe DELAFOSE
dix neuf voix

Monsieur Philippe DELAFOSSE   ayant obtenu la majorité absolue a été proclamé premier adjoint et a été immédiatement installé.

ELECTION DU DEUXIEME ADJOINT

Il a été procédé, ensuite, dans les mêmes formes et sous la présidence de Madame Danièle ROUX  , élue Maire, à l'élection du deuxième adjoint.

PREMIER TOUR DE SCRUTIN

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

	Nombre de bulletins trouvés dans l'urne
	19

	· A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître
	0

	· Reste pour le nombre des suffrages exprimés
	19

	· Majorité absolue
	10


Ont obtenu :

· Monsieur Norbert CAUET 
        
 19 voix

M  onsieur Norbert CAUET  ayant obtenu la majorité absolue a été proclamé deuxième adjoint et a été immédiatement installé.

ELECTION DU TROISIEME ADJOINT

Il a été procédé, ensuite, dans les mêmes formes et sous la présidence de Madame Danièle ROUX  , élue maire, à l'élection du troisième adjoint.

PREMIER TOUR DE SCRUTIN

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

	Nombre de bulletins trouvés dans l'urne
	19

	· A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître
	0

	· Reste pour le nombre des suffrages exprimés
	19

	· Majorité absolue
	10


Ont obtenu :

· Madame Evelyne BOSSU   
 19 voix

Madame Evelyne BOSSU   ayant obtenu la majorité absolue a été proclamée troisième adjoint et a été immédiatement installée.

ELECTION DU QUATRIEME ADJOINT

Il a été procédé, ensuite, dans les mêmes formes et sous la présidence de Madame Danièle ROUX  , élue Maire, à l'élection du quatrième adjoint.

PREMIER TOUR DE SCRUTIN

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

	Nombre de bulletins trouvés dans l'urne
	19

	· A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître
	0

	· Reste pour le nombre des suffrages exprimés
	19

	· Majorité absolue
	10


Ont obtenu :

· Monsieur Xavier BACHELET   
 19 voix

Monsieur Xavier BACHELET   ayant obtenu la majorité absolue a été proclamé quatrième adjoint et a été immédiatement installé.

Fixation du nombre d’adjoint

L’article L. 2122.2 du Code Général des Collectivités territoriales permet aux conseils municipaux de déterminer librement le nombre des adjoints au Maire sans que ce nombre puisse excéder 30 % de l’effectif légal du Conseil Municipal.

L’effectif légal du Conseil Municipal de CHARS est de 19, le nombre des adjoints au maire ne peut dépasser 5.

Madame le Maire propose de créer 4 postes d’adjoints au maire.

Décision : Approbation à l'unanimité

Constitution de la commission d’appel d’offres et de Jury de concours

Pour les collectivités territoriales sont constituées une ou plusieurs commissions d’appel d’offres à caractère permanent ;

Ces commissions d’appel d’offres (et de jury de concours) sont composées des membres suivants qui, tous, ont voix délibérative : lorsqu’il s’agit d’une commune de moins de 3 500 habitants, le maire ou son représentant, président, et trois membres du conseil municipal élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste ; 

Il est procédé à la désignation des titulaires et suppléants  

	Titulaires 

1 – COLSON Benoit

2 – VILLARD Lionel

2 – BACHELET Xavier


	Suppléants

1 – DELAFOSSE Philippe

2 – DEPUILLE Sheila

3 – LEFEVRE Frédéric




Décision : Approbation à l'unanimité

 La séance est levée à  20 h 40.

Le Maire, 

Danièle ROUX
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